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COMMUNE DE WEMMEL 

Conseil communal Jeudi 24 novembre 2011 

 

Décisions 
 

Application de l’article 252 du décret communal 

 

Présents : M. Carpriau Bernard, président-échevin, M. Andries Christian, bourgmestre, M. 

Van Langenhove Marcel, M. Vander Voorde Herman, Mme Van der Straeten 

Monique, échevins, M. Verhasselt Jan, Mme Govaere-Laurent Marie-Françoise, 

M. Noltincx Didier, Mme Van Cauwenberghe Fernande, M. Coomans de 

Brachène Thierry, M. De Visscher Raf, Mme Sarels Jeannine, M. Galluccio 

Roberto, M. Vansteenkiste Walter, Mme Moreau Jacqueline, M. Verbist 

Eugène, Mme Dewell Nathalie, Mme Van Baden Lucia, M. Stubbe Alain, M. 

Mombeek Thierry, Mme Gordts Marleen, conseillers, et Mme De Taeye 

Katrien, secrétaire 

 

Excusés : M. Mertens Roger, échevin, et M. De Lille Robert, conseiller 

 

Le président ouvre la séance.  

 

La secrétaire donne lecture du P.V. de la séance précédente, qui est approuvé par le Conseil À 

L’UNANIMITÉ. 

 

SÉANCE PUBLIQUE 

 

1. Modifications budgétaires n° 3 et 4 au budget 2011 : le président commente ce point ; 

l’exercice ordinaire est approuvé par 15 voix pour et 6 abstentions (Vander Voorde 

Herman, Verhasselt Jan, De Visscher Raf, Vansteenkiste Walter, Mme Van Baden Lucia, 

Mme Gordts Marleen). Le service extraordinaire est approuvé par 15 voix pour et 6 

abstentions (Vander Voorde Herman, Verhasselt Jan, De Visscher Raf, Vansteenkiste 

Walter, Mme Van Baden Lucia, Mme Gordts Marleen).  

2. Approbation de la dotation AMOW 2012 : M. Verbist souhaite un complément 

d’information de la part du chef de corps de la zone AMOW. Ce point est ajourné par 12 

voix pour, 3 contre (Verhasselt Jan, Mme Moreau Jacqueline, Mme Van Baden Lucia) et 6 

abstentions (Van Langenhove Marcel, Vander Voorde Herman, Mme Van der Straeten 

Monique, De Visscher Raf, Vansteenkiste Walter, Mme Gordts Marleen).  



3. Caméras de surveillance sur la voie publique – Approbation du cahier spécial des charges, 

estimation des coûts et modalités d’adjudication : M. Wim Verdoodt, ingénieur, commente 

ce point : approuvé par 20 voix pour et 1 contre (Mme Dewell Nathalie).  

4. Elagage d’arbres d’alignement pour une période de 5 ans – Approbation du cahier spécial 

des charges, estimation des coûts et modalités d’adjudication (appel d’offres général) : 

l’échevin Vander Voorde commente ce point : approuvé À L’UNANIMITÉ. 

5. Aménagement d’un bassin d’orage au Amelvonnesbeek en amont de la N290 – à la limite 

de Wemmel et de Merchtem : réouverture du dossier : le président commente ce point : 

approuvé À L’UNANIMITÉ. 

6. NGBS : Achat de mobilier scolaire – Approbation du cahier spécial des charges et 

modalités d’adjudication : l’échevine Van der Straeten commente ce point : approuvé À 

L’UNANIMITÉ. 

7. Décision de transférer le service fourni actuellement par Haviland en matière de gestion des 

déchets de la commune à une intercommunale de coordination chargée de cette mission : 

l’échevin Vander Voorde commente ce point : le vote est organisé par article :  

 - article 1
er

 : approuvé par 17 voix pour et 4 abstentions (Mme Govaere-Laurent Marie-Françoise, 

Galluccio Roberto, Verbist Eugène, Stubbe Alain) 

 - article 2 : approuvé par 17 voix pour et 4 abstentions (Mme Govaere-Laurent Marie-Françoise, 

Galluccio Roberto, Verbist Eugène, Stubbe Alain) 

 - article 3 : Bernard Carpriau est désigné comme administrateur : approuvé par 15 voix pour et 6 

abstentions (Vander Voorde Herman, Verhasselt Jan, De Visscher Raf, Vansteenkiste 

Walter, Mme Van Baden Lucia, Mme Gordts Marleen)  

 - article 4 : approuvé À L’UNANIMITÉ 

8. Accord de coopération en matière de collecte et d’élimination des déchets – Annexe 3 (Fost 

Plus 2011-2015) : l’échevin Vander Voorde commente ce point : approuvé À 

L’UNANIMITÉ 

9. Organisation des différents travaux d’Haviland – années 2011 – 2012 : le président et 

l’échevin Vander Voorde commentent ce point : approuvé par 19 voix pour et 2 abstentions 

(Galluccio Roberto, Verbist Eugène)  

10. Modification de la décision du Conseil communal du 28/06/2007 concernant la lutte contre 

la prolifération des chenilles processionnaires : approuvé À L’UNANIMITÉ 

11. IWVB : désignation d’un mandataire pour l’Assemblée générale extraordinaire du 

20/12/2011 : le président commente ce point : M. De Lille est désigné comme mandataire : 

ce point est approuvé par 16 voix pour et 5 abstentions (Van Langenhove Marcel, Mme 

Van der Straeten Monique, De Visscher Raf, Vansteenkiste Walter, Mme Van Baden 

Lucia)  

12. Havicrem : désignation d’un mandataire pour l’Assemblée générale ordinaire du 

21/12/2011 : à l’issue d’un scrutin secret, M. Galluccio obtient 11 voix et Mme Moreau 10 

voix. M. Galluccio est désigné comme mandataire. 

13. Haviland : désignation d’un mandataire pour l’Assemblée générale extraordinaire du 

15/12/2011 : le président commente ce point. M. Mombeek est désigné comme 

mandataire : ce point est approuvé par 13 voix pour, 1 contre (Verhasselt Jan) et 7 

abstentions (Van Langenhove Marcel, Vander Voorde Herman, Mme Van der Straeten 

Monique, De Visscher Raf, Vansteenkiste Walter, Mme Gordts Marleen, Mme Van Baden 

Lucia)  

14. Mise en liquidation du holding communal : le président commente ce point. Il est procédé à 

3 votes :  



 - approbation de l’ordre du jour : approuvé par 19 voix pour et 2 abstentions (Verhasselt 

Jan, Mme Van Baden Lucia) 

 - désignation : M. Vansteenkiste est désigné comme mandataire par 17 voix pour et 4 

abstentions (Mme Govaere-Laurent Marie-Françoise, Galluccio Roberto, Verbist Eugène, 

Mombeek Thierry) 

 - article 2 : approuvé À L’UNANIMITÉ 

 

 

 

SÉANCE À HUIS-CLOS 

 

15. Procédure de sélection pour un emploi contractuel à temps plein d’un chef de service pour 

le service Affaires internes : prise en connaissance du procès-verbal de la commission de 

sélection 

16. Nomination du chef de service pour le service Affaires internes : ce point est approuvé À 

L’UNANIMITÉ. 

 

 La secrétaire, Mme Katrien de Taeye, quitte la séance. M. Wim Verdoodt, ingénieur et 

membre du management team, intègre la séance en qualité de secrétaire faisant fonction. 

 

17. DE TAEYE Katrien – Détermination de l’allocation de suppléance du secrétaire communal 

faisant fonction : ce point est approuvé À L’UNANIMITÉ. 

18. DE TAEYE Katrien – Détermination du salaire individuel annuel du secrétaire communal 

suite à sa nomination au 1
er

 juillet 2011 : ce point est approuvé À L’UNANIMITÉ. 

 

QUESTIONS ORALES DES CONSEILLERS COMMUNAUX 

 

 

Conseiller De Visscher : 
 

- déplore la fermeture de « Erf & Haard » pendant les mois d’hiver. La plaine de jeux aurait au 

moins pu être ouverte le week-end. Le bourgmestre s’étonne et explique que les gardiens de la 

paix ouvrent la plaine de jeux le matin et que les parrains et marraines assurent la fermeture le 

soir. 

 

Conseiller Coomans De Brachène : 

 

- déclare que les arbres qui ont été plantés dans l’Alboom ne sont pas appropriés et ne pousseront 

pas. Il demande de déplacer ces arbres et d’en planter d’autres. L’échevin Vander Voorde répond 

que les arbres pousseront certainement, mais que le budget ne permettait pas d’en planter de plus 

grands. 

- déclare que s’il est vrai que des plantations ont été réalisées autour de la fontaine du parc de la 

Résidence, elles ne permettent cependant pas de garantir la sécurité. L’échevin Vander Voorde 

répond que ce point sera communiqué au service Environnement. 

 

Bourgmestre Andries : 

 



- a une remarque au sujet du point supplémentaire n° 4 du P.V. précédent au sujet de L.A. Music. 

Il lit un article paru dans la presse, selon lequel L.A. Music n’aurait pas de statuts légaux. C’est 

inexact, car les statuts ont bel et bien été publiés.  

L’échevin Vander Voorde retire ses propos. Le président propose de rectifier cette information 

dans la presse en adressant un courrier à la presse au nom du Conseil communal. Monsieur Raf 

De Visscher et Monsieur Walter Vansteenkiste protestent. 

 

Cette liste est disponible pour consultation à la maison communale – Avenue Dr. H. Follet 28 à 

1780 Wemmel, tous les jours ouvrables de 8h30 à 11h30, et ce jusqu’au 23 décembre 2011. 

 

Wemmel, le 12 décembre 2011 

 

Par ordonnance : 

La Secrétaire   Le Président 

(s) Mme K. DE TAEYE (s) B. CARPRIAU 

 


